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LLes es échoséchos  dede

Gratuit et le restera !

Mairie de Bayac
1 rue du Château - 24150 BAYAC
 mairie.bayac@wanadoo.fr

 05 53 61 10 49

Horaires d’ouverture 
Le lundi : de 13h30 à 17h15
Le mardi : de 09h00 à 12h00
Le jeudi : de 08h00 à 12h et 13h30 à 17h
Le vendredi : de 13h30 à 17h15
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Bonne et heureuse année 2026 !
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Mot de Mme le Maire
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Cher.e.s bayacois.e.s

Ce bulletin municipal est particulier, il clôt un mandat municipal, riche en projets, en 
défis, en rencontres humaines, précède un moment essentiel de la vie démocratique : 
Les élections municipales 2026.

Durant toutes ces années, avec l’ensemble du Conseil Municipal nous avons œuvré 
avec constance pour faire vivre notre commune, préserver son identité et préparer 
son avenir. Chaque décision a été guidée par l’intérêt général, le respect des finances 
publiques et l’attention portée à la qualité de vie de chacun.

Nous avons connu des moments simples et heureux, mais aussi des périodes 
complexes qui ont demandé, écoute, dialogue et sens des responsabilités. Ces 
épreuves ont révélé ce qui fait la force de notre collectivité : la solidarité, l’engagement 
associatif et l’attachement profond à notre village.

Je souhaite adresser mes remerciements les plus sincères à celles et ceux qui 
font vivre notre commune au quotidien : élus, agents communaux, associations, 
bénévoles et habitants. Rien n’aurait été possible sans cet engagement collectif.

En ce début d’année 2026, je vous présente mes vœux les plus chaleureux : une 
bonne santé, de la sérénité, des projets porteurs d’espoirs et de belles réussites 
professionnelles et familiales.

Merci pour la confiance que vous m’avez accordé durant toutes ces 
années et pour ce chemin parcouru ensemble.

Avec toute mon estime

Le Maire, Annick Carot
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État Civil 2025
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Carnet Blanc Carnet Noir

- Olivier RIVALLIN 		  02/02/2025
	
- Francesco LAROCCA		 10/03/2025

- Michel LABURTHE 		  08/04/2025
décédé à Bordeaux	

- Josiane SALLES & 
Madgid ALLOUCHENE

18/07/2025

Nationalité Française

Madame Nilufer SAGNAK RAOULT a reçu 
sa nationalité Française le 22 MAI 2025 
à la Sous-Préfecture de BERGERAC en 
présence de Madame le Maire de BAYAC 
et de M. Frédéric CARRE – Sous-Préfet de 
BERGERAC

Carnet Rose

- Hazel PENINE
10/01/2025

- Charly ANSEL
08/03/2025

- Elsa BONNEFOND
27/11/2025

- Mathilde CLEMENT & 
Jérôme CHIARA

30/08/2022
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Travaux et Investissements
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La commune a récemment fait le choix d’acquérir une forêt de 43 Hectares à la ville de PARIS. Cette 
décision mûrement réfléchie et prise dans l’intérêt général, s’inscrit dans une vision à long terme pour 
notre territoire.
Cet achat permet avant tout de préserver durablement un espace naturel remarquable, de protéger 
la biodiversité et de maintenir un patrimoine communal qui bénéficiera aux générations futures. En 
devenant propriétaire, la commune se donne les moyens de maîtriser l’avenir de ce site, d’en assurer 
la gestion raisonnée et d’éviter toute évolution qui pouvait en altérer le caractère naturel.
Cette forêt représente également un enjeu environnemental et climatique majeur. Elle contribue à la 
qualité de l’air, à la régulation de l’eau et constitue un refuge pour la faune et la flore locale. Sa gestion 
entraînera des pratiques durables, respectueuses des équilibres naturels, en lien avec les organismes 
compétents ; le CEN Aquitaine et ONF de la Dordogne.
Sur le plan financier, cet investissement a été réalisé de manière prudente et responsable, sans 
compromettre l’équilibre budgétaire de la commune. Il s’agit d’un placement patrimonial pérenne au 
service de l’intérêt collectif de non d’une dépense à court terme.
Enfin, cette forêt pourra, dans le respect de l’environnement rester un lieu de promenade, de découverte 
et de sensibilisation à la nature accessible à tous.
Dans un même temps, le Rocher du Corbeau devient notre propriété et sera réhabilité et sécurisé 
avec l’ouverture du rocher du « Petit Corbeau » destiné à l’initiation de l’escalade.

Achat de parcelles forestières
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Pour l’année scolaire 2025-2026, le R.P.I. compte 61 élèves :

La municipalité reste attentive à la qualité des repas servis à nos enfants. Les menus sont affichés 
sur le site de la commune chaque mois ainsi qu’à l’école. Le prix du repas est identique à l’année 
précédente : 2,85€ pour les enfants et 3,90€ pour les adultes.

	 • A Bayac : 		  20 élèves 
	 • A Naussannes : 	 20 élèves
	 • A Monsac : 		 21 élèves 

Plan Mercredi
Le projet pédagogique avait pour objectif principal d’éveiller la curiosité 
des enfants et d’ouvrir leur regard sur les différentes époques de 
l’Histoire : la Préhistoire,  l’Égypte ancienne, l’époque médiévale et les 
années 80. À travers ce projet, les enfants ont pu apprendre, s’exprimer, 
s’amuser, tout en développant leur curiosité et leur compréhension du 
monde qui les entoure.
Plusieurs sorties ont été organisées au Jardin de Limeuil, zoo de 
Calviac, château de Bridoire avec aussi un loto intergénérationnel !

École, R.P.I. et Périscolaire
École et RPI

Tout au long de l’année scolaire, dans le cadre du Réseau Rural d’Éducation, les enseignants 
travaillent collectivement sur des projets mobilisant les élèves sur différents sujets :
- Projet littérature : intervention de l’auteur Thomas Scotto à Monsac dans le cadre de l’évènement 
Lire en Bastide; participation des élèves de Bayac et Monsac au jury de lecteurs  les Incorruptibles et 
au festival Drôles de lecteurs à Monbazillac pour les écoles de Bayac et Monsac.
- Projet musique : travail avec Etienne Roux de février à juin : présentation et fabrication 
d’instruments, percussions corporelles, onomatopées et jeux de bouche.

Association des parents d’élèves
Afin d’aider financièrement les projets éducatifs des 3 
écoles, l’APE organise plusieurs évènements tout au long 
de l’année :

- Avril : carnapâques à Monsac,
- 1er mai : vide-grenier,
- vente de pièges à frelons,
- 21 décembre : marché de Noël à Lalinde.
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Vie Communale et Associative

Comité des fêtes
Les actions et activités menées en 2025 :

• Atelier «les gestes qui sauvent»
• Atelier bougie et décopatch
• Cinéma en plein air 
• Sortie château de Hautefort et musée du chocolat

Un grand merci à tous les bénévoles pour leur implication !

Nouveaux habitants
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants et les invitons à se faire connaître dès leur 
arrivée sur la commune pour :

- donner leurs coordonnées qui resteront confidentielles.
- avoir des informations sur l’utilisation des containers réservés aux ordures ménagères.
- se faire inscrire sur la liste électorale.

• A vos agendas pour 2026
- Atelier lecture : tous les 2 mois
- Atelier «mémoire Pep’s Eurêka» : à partir du 15 janvier (10 séances)
- Atelier couture : février
- Atelier crochet : mars-avril
- Sortie : juin, lieu et date à venir
- Cinéma en plein air : juillet-août date à venir
- Atelier tricot : septembre-octobre
- Atelier Noël : décembre. 

• Atelier couture
• Atelier «numérique 2»
• Atelier lecture

Subventions aux associations
Les subventions accordées aux associations ont toutes été reconduites.

Recensement 2025

Suite au recensement de 2025, notre commune compte maintenant  
360 habitants.
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Vie Communale et Associative

Société de chasse
Le repas des chasseurs du 22 juin a réuni une 
centaine de participants.

Randonnée Découverte en Pays 
Beaumontois (RDPB)
Grosse réussite du Téléthon à Monsac avec repas à la Calypso. 
La somme de 2 185€ à été remise à l’AFM Téléthon.

Marche Nordique Bayacoise (MNB)
La MNB a compté 75 adhérents pour 2025. Des blousons aux couleurs du club ont été distribués à 
tous les adhérents.

Vente de panettones : 154 panettones ont été vendus soit 1 540€ remis au Lion’s club au profit des 
chiens-guides d’aveugles.
Mai : sortie sur la Côte d’Émeraude, 27 personnes ont parcouru 90 km de St Cast-du-Guildo au Cap 
d’Erquy.
Marches du mercedi et du week-end : elles rassemblent entre 25 et 30 personnes à chaque sortie.
Septembre : la sortie dans le Lubéron a réuni 28 personnes.
BAYAC Trail : 415 participants pour la 4e édition avec une nocturne le samedi qui a réuni 72 traileurs.

Plusieurs sorties et évènements sont promgrammés pour 2026, vous pouvez les retrouver sur le site 
internet de la Mairie : www.bayac.fr

• Atelier couture
• Atelier «numérique 2»
• Atelier lecture

Aînés
Les cadeaux de fin d’année à nos aînés de plus de 65 ans ont été 
remis courant décembre. 65 foyers ont été concernés.

Les débroussailleurs
Toujours actifs sur nos chemins, tous les 2e mardis de chaque mois. Si vous êtes intéressés pour 
vous joindre à eux, n’hésitez pas à contacter la Mairie.

Les barbillons périgourdins
Saluons l’arrivée d’une nouvelle association qui, outre la pêche,  
organise des concours de tarot sur notre village.
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La forêt qui entoure le château de Bayac constitue un élément structurant du paysage 
communal. Au-delà de son intérêt patrimonial et paysager, ce massif forestier joue 
un rôle déterminant dans l’équilibre écologique de la vallée de la Couze et rend de 
nombreux services environnementaux indispensables au territoire.

La Page Nature
La forêt mixte des coteaux de la Couze

Régulation 
naturelle de l’eau

Une protection durable des sols

Réservoir de 
biodiversité Stockage du carbone Libre évolution

Les sols forestiers favorisent l’infiltration des 
pluies, limitant le ruissellement et participant 
à l’alimentation des nappes phréatiques qui 
soutiennent le débit de la Couze.

Les systèmes racinaires des arbres assurent 
une stabilisation efficace des sols, en particulier 
sur les pentes et à proximité du cours d’eau. 
Cette fonction limite l’érosion, protège les 
terres agricoles situées en aval et participe à 
la préservation des paysages.

Les strates forestières (arbres, 
sous-bois et lisières) offrent 
des habitats essentiels pour 
de nombreuses espèces 
(oiseaux, chauves-souris, 
petits mammifères, insectes 

Un ha de forêt peut absorber 
jusqu’à plusieurs tonnes de CO2 par 
an, contribuant à la lutte contre le 
réchauffement climatique.
Les sols forestiers stockent souvent 
plus de carbone que les arbres 
eux-mêmes.

Laisser des zones forestières 
en libre évolution, c’est-à-dire 
avec le minimum d’intervention 
humaine permet le développement 
d’écosystèmes complexes et 
une régénération spontanée des 
essences, plus résilientes au 
changement climatique.
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La Page Patrimoine
Origines des noms de lieux
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La commune couvre 10, 21km² et regroupe quelques dizaines des lieu-dits 
et hameaux en plus du bourg principal. L’étude de l’origine des noms de lieux 
(=toponymie)nous donne de précieux renseignements sur la nature du sol, les 
habitants ou les activités professionnelles qui s’y déroulaient autrefois. La carte 
suivante n’est pas exhaustive mais tend à rendre compte de la toponymie des 
principaux hameaux de notre commune. 

Z
OOM  S UR

Bayac
Origine gallo-romaine «le domaine de 
Bajus». 1ère mention écrite en 1479 
«Hospitium de Bayaco».

La Vergne
Origine occitane «la vèrnha» (l’aulne), 
indique une situation humide où 
l’aulne pousse.

Aux Jasses
Origine occitane «la jaça» : bergerie 
ou enclos. Lieu utilisé pour l’élevage 
ou le rassemblement du bétail.

La Beynerie
Origine celtique «benna/banna» : 
corne, pointe. Désigne un lieu situé en 
hauteur comme Banne et Baneuil.

Le Colombier
Désigne un lieu où se trouve un 
colombier pour élever les pigeons 
(Cf. bulletin municipal n°13)

Bourzac
Origine gallo-romaine «le 
domaine de Bursius». 

La Gravette
Origine celtique «grava» : terrain 
caillouteux, graveleux. Désigne souvent un 
lieu situé en bord de cours d’eau.

Bio
Origine latine «via» : 
route, voie. Certainement à 
proximité d’une voie romaine.

Les Hyvernats
Comme son nom l’indique, lieu-dit 
exposé au nord et assez frais. 
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La Page Enfants
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Pour 8 personnes : 
- 1 pâte feuilletée
- 1,5 kg de pommes de terre
- 1L de crème fraîche

Idée Recette
Pâté aux pommes de terre

P.11

Séparez la pâte en deux boules puis étalez-les au rouleau. Mettez une pâte dans une tourtière.
Lavez et coupez les pommes de terre en fines rondelles.Placez-les dans un saladier. Ajoutez 
les échalotes finement hâchées ainsi que le persil. Salez et poivrez.

Déposez ce mélange sur la pâte, dans la tourtière, et recouvrez le tout avec la seconde 
abaisse de pâte. Pensez à piquer la pâte ou à faire une petite entaille au milieu. Dorez avec 
le jaune d’œuf et passez le plat au four pendant 1 heure à 160°C.
Une fois cuit, coupez le couvercle et ajoutez la crème fraîche. Remettez le couvercle et servez 
immédiatement, accompagné d’une salade de pissenlits aux noix par exemple !

oOo

- 1 jaune d’œuf
- Echalotes
- Persil
- sel et poivre

Préservation des vieilles forêts

L’achat des 43ha de bois par la commune s’inscrit dans la même démarche 
que le projet de préservation des vieilles forêts porté par la Communauté 
de communes en partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels de 
Nouvelle-Aquitaine. Lancé en mars 2023, ce projet a pour but de mieux 
connaître, cartographier, protéger et valoriser les forêts anciennes du 
territoire. 

À travers ce projet, la Communauté de communes souhaite : 
 
- identifier et cartographier les vieilles forêts du territoire,
 
- accompagner les propriétaires volontaires,
 
- favoriser des pratiques de gestion respectueuses,
 
- sensibiliser les élus et les habitants à l’intérêt de ces milieux.

Une démarche communale et intercommunale

Préparation :   30 mn
Cuisson :       60 mn

Cette démarche s’inscrit dans une vision de long terme, conciliant 
préservation des écosystèmes, connaissance scientifique et respect 
des usages locaux.
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Infos Pratiques
Nuisances sonores
Conformément à l’arrêté préfectoral 99-0881, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à 
moteur thermique ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
	 • Jours ouvrables : 8h30-12h30 et 14h30-19h30  			   • Samedi : 9h-12h et 15h-19h 	

• Dimanche et jours fériés : 10h-12h
Merci de faire preuve de civisme et respecter la tranquilité du voisinage.

Feux domestiques
- Le brûlage à l’air libre des déchets autres que les déchets verts est interdit toute l’année.
- Le brûlage à l’air libre de déchets verts est interdit entre le 1er mars et le 30 septembre.
- Tout brûlage à l’air libre doit être déclaré au minimum 3 jours avant la date prévue. 
Les formulaires sont à retirer à la Mairie.

Aboiements et divagation de chiens

Numéros d’urgence

Médecins

Pharmacies

Tarifs location salle des fêtes

P.12

Cabinet Médical Lalinde - 12 avenue Jean Moulin 
- Dr SERMOT et MERRIEN : 05.53.61.03.10
- Dr BONNELLE et AVODÉ : 05.53.61.10.38

Beaumontois-en-Périgord : 6 rue du Lavoir
- Dr. LELIEVRE - Dr. CAILLAT : 05.53.22.41.25

Pharmacie REVOL (Bourg, 24150 Couze-et-Saint-Front) : 					     05.53.61.01.32
Pharmacie HEYNARD (12 avenue Jean Moulin, 24150 Lalinde) : 					    05.53.61.04.35
Pharmacie de la Halle (1 rue des Déportés, 24150 Lalinde) : 	 				    05.53.61.00.10
Pharmacie CHAMBLAS (27 avenue de Monpazier, 24440 Beaumont-du-Périgord) : 		  05.53.22.30.07
Pharmacie DES 3 VALLÉES (Centre commerciale des 3 vallées, 24100 Creysse) : 			   05.53.23.21.11
Pharmacie GRENIER(1 Avenue de la Gare, 24520 Mouleydier) : 					     05.53.23.20.38

Aboiements intempestifs de jour comme de nuit et chiens divagant sur l’espace public peuvent causer de 
nombreuses nuisances voire même être à l’origine d’accidents. Il est rappelé à tout propriétaire de nos amis 
à quatre pattes qu’il est important de prendre les mesures nécessaires afin de respecter la bonne entente 
collective.
Une amende de 2de classe peut être dressée pour tout chien errant sur la voie publique. 

- Habitants de la commune	 150 € le week-end - 80€ la journée		
- Habitants hors commune	 250 € le week-end - 130€ la journée

Urgence cardiaque - défibrillateur
En cas d’urgence cardiaque, un défibrillateur est à disposition derrière la 
salle de convivialité.

M
ise

 e
n 

pa
ge

 e
t r

éd
ac

tio
n 

: S
. B

er
na

rd
, G

. M
en

ar
d,

 F.
 P

ru
vo

st
, C

. R
ou

x
M

er
ci

 au
x 

m
em

br
es

 d
u 

co
ns

ei
l m

un
ic

ip
al

 p
ou

r l
eu

r c
on

tr
ib

ut
io

n.
	


